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Les facturations concernent : 
 La rétribution scolaire 

30,00 € par mois, par enfant, sur 10 mois. 
Réduction de 30% à partir du 3ème enfant fréquentant l’école. 

 
 La cantine 

La réservation se fait le matin du jour de classe précédent (lundi pour mardi, mardi pour jeudi, jeudi pour 
vendredi, vendredi pour lundi). 
Tout repas commandé sera facturé, sauf exception (maladie, par exemple, à condition d’avoir prévenu 
l’école de l’absence de l’enfant, avant midi, absence non-remplacée d’un enseignant). 
 
La tarification, basée sur le Quotient Familial, est toujours d’actualité. Vous paierez le repas selon la tranche 
de QF à laquelle vous appartenez et selon que votre enfant est scolarisé en maternelle ou en primaire. Vous 
ferez parvenir une attestation de QF à la comptable pour le lundi 5 septembre. Si vous ne nous donnez 
pas l’attestation, vous serez facturés au tarif le plus élevé. 

 
      Maternelle Primaire 
Tranche 1 : QF < 399 €    2,00 €  2,50 € 
Tranche 2 : QF entre 400 et 799  3,00 €  3,20 € 
Tranche 3 : QF entre 800 et 1.199   3,62 €  3,80 € 
Tranche 4 : QF > 1.199    3,70 €  3,90 € 
Tranche 5 : Enfants hors Gouesnou  5,20 €  5,20 € 

 

 La garderie 
Comme annoncé il y a quelques semaines, la garderie ne sera 
plus municipale. Elle sera gérée par l’OGEC et le personnel de 
l’école.  
Le tarif sera de 0,60 € la demi-heure. Le soir, la 1ère demi-heure 
coûte 1,10 €, goûter inclus. 
Toute demi-heure entamée est due.  
Garderie ouverte à partir de 7h15 le matin, et le soir jusqu’à 18h45. 
 

 

 
Cette année, vous règlerez en début de mois les frais réels du mois précédent. 
Exemple, facture de début octobre :     Frais de scolarité (30 €) 
     + Cantine (repas pris en septembre) 
     + Garderie (matins et soirs de septembre) 
     = Total qui sera prélevé début octobre 
Si vous n’étiez pas prélevés l’an dernier et que vous souhaitez adhérer à ce mode de règlement, merci de nous faire 
parvenir un RIB pour le lundi 5 septembre. 
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